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Accompagnement médicamenteux à domicile
Infirmier libéral

Mai 2023 version 1

Le parcours de soins OCTAVE* est un levier pour promouvoir ce nouvel acte conventionné
auprès des infirmiers libéraux.
L’accompagnement médicamenteux à domicile est soumis à la prescription.
Dans l'idéal, cet acte sera prescrit par le chirurgien à l’hôpital. Une fois le patient sorti
d’hospitalisation, le pharmacien d’officine est identifié comme relai pour envoyer de
l’information au cabinet infirmier désigné par le patient avec notamment l’invitation à se
connecter sur la plateforme hospiville.

Selon l’assurance maladie, pour qu’un patient puisse bénéficier de cet acte, il se doit d’être :
● Non dépendant
● Polymédiqué
● En situation de fragilité

Les patients éligibles à OCTAVE sont âgés de 65 ans et plus, non dépendant, polymédiqués
avec 5 molécules ou principes actifs depuis plus de 6 mois. De plus, ces derniers bénéficient
de ce parcours dans le cadre d’une chirurgie programmée. Un patient en postopératoire est
un patient en situation de fragilité. De ce fait, les patients OCTAVE rentrent dans les critères
fixés par l’assurance maladie.

L’acte se fait en 3 visites au domicile auprès du patient (cf cotation ci-dessous) :

● Visite 1 : AMI 5.1 * 3.15
● Visite 2 : AMI 4.6 * 3.15
● Visite 3 : AMI 4.6 * 3.15

La totalité de l’acte est rémunéré 45.045 euros. Les 3 visites doivent être réalisées sous 1
mois.

Nous proposons un guide d’entretien avec des questions orientées sur l’accompagnement
médicamenteux à réaliser auprès du patient, 3 fois pour assurer un suivi et permettre
l’évaluation. Nous avons repris les grands ITEMS fixés par l’Assurance Maladie.



2

Visite 1 Visite 2 Visite 3

Premier contact - Quand êtes-vous sorti de l’hôpital ?

- Comment s’est passée votre
hospitalisation ?

- Comment vous sentez-vous depuis votre
retour à domicile ?

- Avez-vous pu consulter des professionnels
de santé depuis votre sortie ?
(pharmacien, médecin,
kinésithérapeutes…)

/ /

Adhésion
thérapeutique

- Pouvez vous me donner le nom de vos
traitements ?

- A quoi servent-ils ?

- Avez-vous eu de nouveau traitements
prescrits durant votre hospitalisation ?

cf visite 1 cf visite 1

Observance

Chaque réponse négative vaut 1 point.
L’observance est appréciée comme suit :
• Bonne observance : score de 6
• Faible observance : score de 4 ou 5
• Non observance : score inférieur ou égal à 3

cf visite 1 cf visite 1

Détection des effets
indésirables

- Avez-vous des effets indésirables avec
votre traitement ?

- Si oui lesquels ? (réactions cutanées,
étourdissements, troubles digestifs)

cf visite 1 cf visite 1

Aide à l’organisation
de la prise
médicamenteuse

- Où stockez-vous vos traitements ? (abri de
la lumière et humidité)

- Comment vous organiser pour votre
traitement ? (qui gère les stocks, qui va à
l’officine, utilisation de pilulier…)

- Depuis la dernière consultation, avez-vous
eu assez (ou suffisamment) de
médicaments ?

/ cf visite 1
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*OCTAVE ?
L'article 51 OCTAVE (Organisation Coordination Traitements Personne Âgée Ville
Établissements de Santé), expérimentation nationale co-portée par les URPS (Union
Régionales des Professionnels de Santé) Pharmaciens de Bretagne et Pays de la Loire en
collaboration avec les autres URPS (infirmiers, médecins, et kinésithérapeuthes) , s'inscrit
dans la modification organisationnelle des parcours de soins en hospitalisation programmée
et les missions de prévention des communautés professionnelles territoriales de santé
(CPTS).

Adossée à un outil numérique socle (Hospiville) commun aux différents acteurs (
pharmacien d’officine, infirmier libéral, médecin traitant, praticiens de l’établissement de
santé) , elle propose un accompagnement médicamenteux innovant des patients âgés de
plus de 65 ans polymédiqués en amont, pendant et en aval d’une hospitalisation
programmée pour prévenir les erreurs médicamenteuses.
Réellement lancée au printemps 2022 dans 12 territoires bretons et ligériens,
l'expérimentation a démontré son intérêt et sa faisabilité avec plus de 800 patients
concernés et 500 officines expérimentatrices.

La faisabilité a été validée et l'accueil des professionnels est excellent : plus de 90% des
officines désignées par leur patient participent à cet accompagnement médicamenteux qui
s’appuie, entre autres, sur l’expertise du pharmacien.
L’évaluation de l’expérience patients recueillie sur près de 100 parcours complets est
également très positive avec une note de 9/10.

Notre expérimentation a été identifiée par l’Institut Montaigne dans son rapport de mars
2023, comme un levier stratégique pour le virage ambulatoire et domiciliaire (Institut
Montaigne) indispensable à notre système de santé en particulier dans les territoires en
difficulté.
Elle permet une valorisation du rôle propre de chaque professionnel, associée à une
rémunération dérogatoire au parcours, qui incite au déploiement de la pharmacie clinique
en ville et à l’hôpital, valorise l’accompagnement médicamenteux à domicile de l’infirmier
et facilite la prise en charge médicamenteuse systémique par le médecin traitant.

Pour aller plus loin :

- Vidéo de présentation : https://youtu.be/F9K3Xnm5nZc
- https://octave-parcours.fr/
- https://www.linkedin.com/company/association-octave-art51

https://www.institutmontaigne.org/publications/soins-ambulatoires-et-domicile-un-virage-essentiel
https://www.institutmontaigne.org/publications/soins-ambulatoires-et-domicile-un-virage-essentiel
https://youtu.be/F9K3Xnm5nZc
https://octave-parcours.fr/
https://www.linkedin.com/company/association-octave-art51
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Expérimentation OCTAVE
Article 51 autorisé par le Ministère de la Santé
13E, boulevard Solférino - 35000 Rennes

Vos contacts :
Pour toutes questions en relation avec l’utilisation d’HOSPIVILLE :
Service clients MaPUILabs : 02.30.96.48.10 / support@hospiville.fr

Pour toute question en relation avec l’expérimentation :
Lorène LE ROUZIC, chargée de mission "parcours patients " : 06 68 84 25 92
Émeline BIRON, infirmière, chargée de mission projet : 06 35 32 40 85
Dr Axel CARDE, pharmacien coordinateur projet : 06 52 04 08 00

Pour les échanges avec des données de patients :
Messagerie sécurisée : contact@asso-octave.mssante.fr

Association OCTAVE
Maison des Unions Régionales des Professionnels de Santé
13E, boulevard Solférino - 35000 Rennes
www.octave-parcours.fr

http://www.octave-parcours.fr

